
Présentation A

Horizon emploi Midi-pyrénées

Qu’est ce qu’un pÔle de compétitivité ?
 
Un pôle de compétitivité associe, sur un même territoire, 
des entreprises, des centres de formation et des unités de 
recherche publiques et privées, engagés ensemble sur des 
projets innovants à vocation internationale.

Le Contexte

Dans un environnement mondial de plus en plus concurrentiel, 
la France a lancé en 2004 une nouvelle politique industrielle 
volontariste dans laquelle l’innovation et la recherche sont 
les facteurs essentiels de la compétitivité.

Les pôles de compétitivité en Midi-Pyrénées 

En juillet 2005, deux pôles ont été labellisés : 

• Aerospace Valley				    fiche 

• Cancer-bio-santé 				   fiche

En juillet 2007, un troisième a été validé :

• �Agrimip Innovation 			   fiche

La région Midi-Pyrénées est également impliquée 
dans quatre autres pôles interrégionaux :

• �Elopsys     				    fiche

• Céramique				    fiche

• �InnoViandes				    fiche 

• �ViaMéca				    fiche

Les moyens mis en œuvre 

Un minimum de 1,5 milliard d’euros sur trois ans (2006-2008) 
est prévu pour le financement des pôles de compétitivité :

• �160 millions d’euros d’exonérations fiscales et d’allège-
ments de charges,

• �830 millions d’euros issus du fonds unique interminis-
tériel, destinés à soutenir les projets de Recherche et 
Développement,

• �520 millions d’euros alloués par l’intermédiaire de la Caisse 
des dépôts et consignations, de l’Agence nationale de la 
recherche (ANR), de l’Agence de l’innovation industrielle 
(AII) et du groupe Oseo.

De nombreuses collectivités territoriales apportent un 
soutien supplémentaire aux pôles implantés sur leur 
territoire.
Les réseaux de recherche du Ministère de la recherche et 
les programmes européens peuvent également contribuer 
à leur financement.
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Les pôles de compétitivité

Les objectifs
• �Dynamiser l’emploi, notamment industriel, par le dévelop-

pement de projets coopératifs innovants et par la promotion 
des secteurs technologiques à forte valeur ajoutée.

• �Freiner les délocalisations et améliorer l’attractivité des 
territoires en rassemblant les compétences et les parte-
naires sur un territoire donné.

• ��Mutualiser les ressources scientifiques et technologiques 
en rapprochant les organismes de Recherche et Dévelop-
pement et les entreprises.

Le Calendrier

Suite à l’appel à candidature lancé par le gouvernement, 
105 projets ont été recueillis au printemps 2005. 
Le 12 juillet 2005, 66 pôles de compétitivité ont été label-
lisés. Le 5 juillet 2007, le Comité interministériel d’aména-
gement et de compétitivité des territoires (Ciact) a désigné 
5 nouveaux pôles. La France compte désormais 71 pôles de 
compétitivité sur l’ensemble du territoire. 
La politique des pôles de compétitivité a fait l’objet d’une 
évaluation en 2008 portant, à la fois, sur les mesures natio-
nales de sélection et d’accompagnement et sur chacun des 
71 pôles. Les résultats de l’évaluation doivent permettre 
d’éclairer le gouvernement pour la poursuite et le renforce-
ment de cette politique.

Source : Délégation interministérielle à l’aménagement  
et à la compétitivité des territoires (Diact).

Retrouvez cette fiche et plus d’informations sur
www.cariforef-mp.asso.fr > Découvrir l’économie régionale > Pôles de compétitivité 2008


